
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2024_039
OBJET : Fixation des taux de la fiscalité directe locale pour 2024

Exposé

Selon l’article  1639A du code général  des impôts,  les collectivités locales et  organismes
compétents  font  connaître aux services  fiscaux,  avant  le  15 avril  de  chaque année,  les
décisions relatives aux taux des impositions directes perçues à leur profit.

Le budget primitif 2024 a été construit sur une hypothèse de progression des bases fiscales
de  3,9 % (actualisation  législative),  ainsi  que  de  0,8 % d’augmentation  physique  sur  les
bases de foncier bâti. Le budget a intégré les bases supplémentaires de CFE liées à la mise
en route de l’EPR le 1er octobre 2024 (+ 7 M€ de bases).

Suite à la réception le 15 mars dernier de l’état 1259, celui-ci fait état d’une forte diminution
des bases avec une perte inattendue de produit estimée à 6,9 M€ par rapport aux prévisions
budgétaires. Il est donc proposé de recourir à la majoration spéciale pour amortir en partie
(1,7 M€) cette baisse, en faisant porter le taux de 25 % à 26,25 %, soit une hausse de 5 %.

En contrepartie, afin d’en limiter l’impact pour les plus petites entreprises, il est proposé de
diminuer d’autant les bases minimum de CFE à hauteur de 5 % (délibération distincte).

Enfin,  conformément  au  rapport  d’orientation  budgétaire,  il  est  proposé  de maintenir  les
autres taux de la fiscalité directe locale pour 2024.

Taux 2024 Taux 2023
Variation
2024/2023

Variation
des bases
2024/2023

Produit
attendu

2024

Variation
du produit
2024/2023

TF 3,53% 3,53% 0,00% 1,8% 10 584 140 1,8%
TFNB 12,50% 12,50% 0,00% 3,8% 1 497 625 3,8%
TH 12,50% 12,50% 0,00% -5,9% 3 309 625 -5,9%
CFE 26,25% 25,00% 5,00% -5,0% 36 541 050 5,1%

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
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Vu le Code Général des Impôts, et notamment les articles 1638 et 1636B decies,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 164 - Contre : 3 - Abstentions : 11) pour :

- Fixer les taux de la fiscalité directe locale pour 2024 comme il suit :

• Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) : 3,53 %
• Taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) : 12,50 %
• Taxe d’habitation (résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à

l’habitation principale) : 12,50 %
• Cotisation foncière des entreprises (CFE) : 26,25 %.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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